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GARDERIE SCOLAIRE 

 

Afin de répondre encore plus aux besoins des familles, le Comité Syndical du Syndical Scolaire 

Intercommunal (S.S.I) a décidé d’apporter les modifications suivantes en matière de garderie péri-

scolaire dès le 2 septembre 2008, jour de la rentrée : 

 

Extension des horaires d’accueil des enfants, le matin à partir de 7 h 30 et le soir jusqu’à 18 h 

 

COGNIN LES GORGES 7 h 30 / 8 h 35 16 h 10 / 18 h 

ROVON 7 h 30 / 8 h 40 16 h 20 / 18 h 

SAINT GERVAIS 7 h 30 / 8 h 50 16 h 30 / 18 h 

 

Des forfaits mensuels sont établis en fonction des différents besoins des familles : 

 

1 – forfait du matin 20 € / mois 

2 – forfait du soir 30 € / mois 

3 – forfait matin et soir   40 € / mois 

 

Les semaines de vacances scolaires seront déduites pour le mois en cours. 

 

Pour les enfants fréquentant la garderie de façon très ponctuelle, des cartes de 5 utilisations seront 

proposées : 

 

carte de 5 matins au tarif de 10 € et carte de 5 soirs au tarif de 12. 50 € 

 

Un tarif dégressif (moins 30 %) est mis en place dès le 2
ème

 enfant. 

 

1 – forfait du matin 14 € / mois 

2 – forfait du soir 21 € / mois 

3 – forfait matin et soir  28 € / mois 

 

Les enfants en attente du car scolaire bénéficieront de la gratuité, tout comme leur frère ou sœur, 

uniquement, déposé (e) en même temps. 

 

La vente des cartes aura lieu comme précédemment aux agences postales de Cognin les Gorges et de 

Saint-Gervais, à partir du 25 août 2008. Une fiche individuelle d’inscription devra être remplie par 

les parents et rendue impérativement à l’école le jour de la rentrée scolaire. 

 

Nous sommes convaincus que cette nouvelle disposition apportera satisfaction à toutes les familles, 

et nous restons à votre disposition. 

 

 La Président du SSI 

 Sophie BOREL 

 

mardi 1er juillet 2008 


